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PEUT-ON LIBREMENT CREER UNE OFFICINE ? 
NON !
L'article L.570 du Code de la Santé Publique subordonne la création d'une officine à l'obtention d'une licence. (Voir question n°3)
Par ailleurs, il existe un "quorum" imposé aux pharmaciens, calculé en fonction du nombre d'habitants. (Voir question n° 9)
Ce quorum a été modifié avec la loi du 27 juillet 1999.
Un pharmacien diplômé peut créer une officine
- dans les villes d'une population égale ou supérieure à 2.500 habitants et inférieure à 30.000 habitants, sur un quota de 2500 habitants et par tranche entière de 2.500 habitants 
- dans les villes d'une population égale ou supérieure à 30.000 habitants, sur un quota de 3000 habitants, et par tranche entière de 3.000 habitants 
- dans une commune de moins de 2500 habitants si la totalité de la population de la commune et de sa zone géographique (ensemble de communes contiguës) est au moins égale à 2.500 habitants. 
Pour les communes de moins de 2500 habitants il y a donc possibilité de créer seulement une officine à condition d’un quota de population de la commune + population rattachée dans la zone géographique (communes limitrophes) soit égale à 2500 habitants au moins. Il est impossible de créer une deuxième officine dans une commune de moins de 2500 habitants , même si le rattachement de la population environnante atteint un seuil de plus de 5000 habitants par exemple : il faudra dans ce cas, créer dans une des communes limitrophes.
Les quotas sont appréciés par communes. La loi ne fait plus aucune mention de population de quartier ou de secteur. Par ailleurs la suppression de la notion de rattachement de population dans les communes de plus de 2500 habitants impose un calcul mathématique strict. 
La population dont il est tenu compte est la population municipale, telle qu’elle est issue du dernier recensement général de la population ou, le cas échéant, des recensements complémentaires. 
Voir Tableau des seuils de création
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